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Le 27 octobre dernier, le projet de réorganisation des astreintes de la direction de 

l'assainissement nous a été présenté pour une application au 1er janvier 2023. 

Ce point a fait l'objet d'un vote contre de vos élus CSE le 9 novembre 2022, et doit être 

soumis à l'avis du Comité Technique le 24 novembre 2022. 

 

Un préavis de grève a été déposé par la CFDT le 26 octobre, car ce projet ne 

convient pas aux agents (Vous trouverez au verso le préavis de grève). 

Le 9 novembre, la CFDT a été reçue par l'administration pour une réunion de 

négociation, dont les points de désaccord portent principalement sur le doublement des 

fréquences d'astreintes sans compensations, ce qui impacte l'articulation vie 

professionnelle et vie personnelle. Les modalités de fonctionnement de l'astreinte sont 

aussi incohérentes. 

Aucune proposition concrète n'a été faite par l'administration. 

La CFDT a demandé que soient examinés l'ajout d'un agent support "Nord/Sud" 

ainsi qu'une compensation financière et/ou une évolution des carrières des 

agents concernés. 

Pour ces raisons, une action de mobilisation des agents a eu lieu à Beaurade le 

jeudi 10 novembre matin. 

En l'absence de nouvelles avancées, une poursuite du mouvement est envisagée à 

compter du lundi 14 novembre 2022. 

 

La CFDT reste ouverte dans ses propositions dans la perspective d'un accord convenant 

aux agents concernés. 

  

La CFDT : Des choix, … des actes ! 

 

10 novembre 2022 

DIRECTION DE L'ASSAINISSEMENT 
 

Astreintes : Le compte n'y est pas ! 
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